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PRÉSENTATION DE LA COALITION SUR LA PROBLÉMATIQUE DU POIDS

La Coalition québécoise sur la problématique du poids a été officiellement créée le 21 avril 2006. 
Elle est un organisme à but non lucratif dûment enregistré auprès du Registraire des entreprises du 
Québec. 

La mission de la Coalition québécoise sur la problématique du poids est de susciter les appuis néces-
saires pour revendiquer des modifications législatives et réglementaires et contribuer à la définition des 
politiques publiques adéquates dans trois secteurs stratégiques – agroalimentaire, socioculturel et envi-
ronnement bâti – afin de favoriser la mise en place d’environnements facilitant les choix santé et prévenir 
ainsi les problèmes de poids. Une enveloppe provenant du CONSEIL QUÉBÉCOIS SUR LE POIDS ET 
LA SANTÉ (CQPS) assure le budget de fonctionnement.

Une coalition étant aussi forte que le nombre de partenaires qu’elle représente, nous vous invitons à 
prendre connaissance de la liste de ses partenaires en date du 21 juin 2007, présentée en annexe. À titre 
d’exemple : l’Union des municipalités du Québec, l’Association québécoise d’établissements de santé 
et de services sociaux, la Fondation Lucie & André Chagnon, l’Université de Sherbrooke, la Fondation 
des maladies du cœur du Québec, sont au nombre de nos partenaires. 

Le lobby public et le plaidoyer médiatique, basés sur des argumentaires solides et des avis d’experts, 
sont les moyens d’action de la Coalition Poids. La Coalition interviendra publiquement pour que les pro-
blèmes reliés au poids et les solutions environnementales demeurent un enjeu sociopolitique au cœur 
de l’agenda des politiciens. Créer des consensus sur des enjeux précis dans le but de réclamer des 
politiques publiques et des modifications réglementaires et législatives, tel est notre objectif. 

Puisque la seule façon de régler la crise de santé publique que représente l’épidémie d’obésité est de 
la prévenir, il convient donc de promouvoir et de revendiquer des solutions environnementales, soit des 
politiques publiques visant la mise en place d’environnements facilitant l’adoption de saines habitudes 
de vie. 

Nos activités des derniers mois ont non seulement permis à la Coalition Poids de s’enraciner dans le 
paysage sociopolitique et médiatique du Québec mais elles ont créé un momentum indéniable autour 
de la vision environnementale de la problématique du poids, notamment sur l’enjeu de la publicité faite 
aux enfants.
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SOMMAIRE

Depuis 25 ans, le nombre de Canadiens qui souffrent d’embonpoint ou d’obésité s’est accru de manière 
considérable. Au Québec, entre 1987 et 1998, l’excès de poids chez les adultes âgés de 20 à 64 ans 
est passé de 19% à 28%, générant une augmentation de 44% en 10 ans1. Aujourd’hui, au Québec, près 
d’un enfant sur quatre présente un excès de poids2.

Les maladies chroniques liées à l’obésité et à l’excès de poids engendrent des besoins en suivi médical, 
en médicaments et en traitement coûteux et récurrents, et cela pour de nombreuses années. Ainsi, de 
lourdes conséquences pour l’avenir de notre société sont à prévoir si rien n’est fait pour renverser la 
tendance. L’épidémie d’obésité coûte deux milliards de dollars par année à la société canadienne, sans 
compter les coûts indirects et les autres conséquences associées à l’obésité, notamment un fardeau 
psychosocial constitué de discrimination, de préjugés sociaux, d’isolement, de chômage et de rejet 
social3. 

Plusieurs facteurs liés aux changements dans notre mode de vie  expliquent cette épidémie mondiale. 
Mais les modifications de nos habitudes alimentaires, notamment l’accès à une vaste gamme d’aliments 
transformés riches en sel, en sucre, en gras et en plus grosses portions contribuent au développement 
de l’épidémie d’obésité. De plus, ces aliments transformés, créés par l’industrie agroalimentaire, sont 
l’objet d’une mise en marché agressive et d’une publicité omniprésente, créant ainsi un environnement 
qui incite les consommateurs à manger plus.

Une foule d’études scientifiques démontre clairement le lien qui existe entre le marketing, les habitudes 
alimentaires et les problèmes liés au poids. L’intensité du marketing d’aliments à haute teneur éner-
gétique et à faible valeur nutritionnelle est reconnue, par l’OMS, comme étant un facteur probable de 
l’épidémie d’obésité.

Les enfants sont devenus ces dernières années la cible privilégiée de l’industrie de la publicité. Une 
stratégie marketing qui porte fruit : dans 75% des cas, la première requête d’un enfant pour un produit 
aurait lieu au supermarché. Et jusqu’à trois produits sur quatre des produits réclamés par les enfants, 
font l’objet de publicité télévisuelle4.

Devant une épidémie d’obésité qui menace la santé des jeunes et dans un contexte où la publicité 
alimentaire est omniprésente, les enfants doivent faire l’objet d’une protection accrue. Au Québec, la 
Loi sur la protection du consommateur prévoit, en vertu de l’article 248, une interdiction de faire de la 
publicité aux enfants de moins de 13 ans. Pourtant, nous constatons, avec les experts, qu’un problème 
majeur d’interprétation handicape l’application de cette disposition de la LPC. Qui plus est, en dépit du 
cadre juridique, le développement des stratégies marketing qui ciblent les enfants connaît des manifes-
tations que la Loi ignore encore.
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INTRODUCTION

« Les aliments constituent non seulement une ressource vitale mais aussi une source de plaisir et de 
convivialité … À ce titre, le secteur agroalimentaire joue un rôle clé dans la problématique du poids et 
doit travailler en partenariat pour contribuer à résoudre le problème … Chose certaine, compte tenu de 
l’expertise propre détenue par ces acteurs, leur contribution à la détermination des solutions les plus 
appropriées et efficaces est souhaitée ».5 

Ce mémoire veut mettre en lumière le lien entre la publicité alimentaire destinée aux enfants et la crise de 
santé publique que représente l’épidémie d’obésité. Dans un premier temps la problématique du poids 
sera illustrée en tant que phénomène social en constante augmentation et qui engendre des conséquen-
ces socio-économiques importantes. 

Le lien qui existe entre les habitudes alimentaires et le marketing alimentaire destiné aux jeunes sera 
ensuite discuté. Ceci permettra d’éclairer le rôle que joue l’industrie agroalimentaire, par la publicité 
qu’elle fait de ses produits transformés, dans le développement et le maintien de saines habitudes ali-
mentaires. 

La réalité québécoise est marquée d’une interdiction générale de faire de la publicité aux enfants par la 
Loi sur la protection du consommateur du Québec. Les objectifs de cette Loi seront expliqués briève-
ment ainsi que ses principales difficultés d’interprétation et d’application. Nous soulignons également 
qu’il existe, chez les Québécois, un consensus en matière de protection des jeunes de la publicité. Fina-
lement, nous présenterons nos recommandations.

L’obésité d’un point de vue médical, est le fait d’avoir un poids excessif.6 Généralement, cette maladie 
résulte d’un déséquilibre entre l’apport et la dépense énergétique. Étant donné que l’obésité peut avoir 
des répercussions importantes sur la santé de l’individu, sa prévention est une préoccupation majeure 
de santé publique.

Les personnes qui ont un excès de poids ou qui sont obèses s’exposent à diverses maladies et affec-
tions graves comme l’hypertension artérielle, les maladies coronariennes, le diabète de type 2, l’accident 
cérébrovasculaire, la maladie de la vésicule biliaire, l’arthrose, l’apnée du sommeil et autres problèmes 
respiratoires. Certains cancers, notamment du sein, du côlon et de l’endomètre ainsi que des problèmes 
de santé mentale, par exemple une faible estime de soi et de la dépression, peuvent également se dé-
velopper chez les personnes souffrant d’embonpoint ou d’obésité.

Coalition québécoise sur la problématique du poids
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L’obésité, qui connaît une croissance constante à travers le monde, a été qualifiée d’épidémie par l’Or-
ganisation mondiale de la santé (OMS).7 Au Québec comme ailleurs, cette épidémie est la conséquence 
des transformations du mode de vie : la sédentarisation, l’industrialisation de l’alimentation et la com-
mercialisation, font partie intégrante de nos sociétés.8 Selon l’OMS, une croissance aussi rapide et glo-
bale de l’obésité est difficilement explicable par des facteurs individuels.9 Il ne s’agit plus d’un problème 
issu de la responsabilité individuelle, mais d’un véritable problème de société et de santé publique qui 
requiert des solutions environnementales, sociales et politiques, c’est-à-dire l’intervention de tous les 
acteurs sociaux.

Nous avons parfois tendance à croire que les problèmes de surpoids, même s’il s’agit d’un phénomène 
en progression au Québec, affectent d’abord et avant tout nos voisins Américains. C’est d’ailleurs, au 
premier regard, ce que les statistiques semblent démontrer. En effet, plus de 65% des adultes Améri-
cains souffrent de surpoids (embonpoint et obésité), alors que la proportion de Québécois en surpoids 
est plutôt de 57% selon l’OCDE.10,11 

Mais en vérité, si la tendance se maintient chez les jeunes, le Canada et le Québec auront tôt fait de 
rejoindre les États-Unis au chapitre de l’obésité, puisque le taux combiné d’embonpoint et d’obésité  
des jeunes Canadiens (26%)12 est pratiquement identique à celui des jeunes Américains (27%).13 

Le surpoids : un phénomène qui connaît une nette augmentation au Québec

Si le monde grossit, le Québec n’est pas en reste. En 2004, une enquête réalisée auprès d’enfants et 
d’adolescents révélait que le taux d’obésité était 2,5 fois plus élevé qu’il y a 25 ans et que les taux com-
binés d’obésité et d’embonpoint14 étaient de 70 % supérieurs pour les garçons et les filles.15 La même 
enquête indiquait également des différences selon le groupe d’âge : un nombre égal d’enfants de 2 à 5 
ans souffraient de surpoids (21 %), par contre pour les enfants de 6 à 11 ans les proportions augmen-
taient de 13 % à 26 % et passaient, chez les adolescents de 12 à 17 ans, de 14 % à 29 %
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De plus, les adolescents sont trois fois plus obèses qu’il y a 25 ans : les taux d’obésité ayant passé de 
3 % à 9 %.16 Le Québec est cependant parmi les provinces canadiennes dont les taux de surpoids et 
d’obésité sont les moins élevés, soit 7% pour l’obésité et 15% pour l’embonpoint.17 N’en demeure pas 
moins qu’entre 20% et 25% des jeunes québécois présentent un excès de poids.18 

Cette situation est d’autant plus inquiétante que 40% des enfants obèses et 70% des adolescents 
obèses seront des adultes obèses. Ces jeunes augmentent conséquemment leur risque de souffrir de 
maladies chroniques qui les condamneront à une perspective de vie moins longue que celle de leurs pa-
rents.19 Ils s’exposent, en outre, à un risque accru de maladies comme le diabète de type 2 dont l’origine 
est étroitement liée au mode de vie.20

Les maladies chroniques sont souvent la conséquence des mauvaises habitudes de vie, telles que les 
mauvaises habitudes alimentaires, ainsi que d’un faible niveau d’activité physique. L’interaction d’un 
ensemble de facteurs (sociaux, économiques et physiques) liés aux comportements individuels mais 
surtout aux environnements, sont directement responsables de l’épidémie d’obésité qui touche le Qué-
bec en particulier et le monde en général.21

Les coûts d’une épidémie d’obésité

La santé des citoyens est une ressource précieuse pour l’État. Il est évident que pour une société 
comme la notre dotée d’un système public de santé, une crise de santé publique a des implications 
économiques majeures.

Au Québec, on estime que les coûts directs liés à l’obésité ont accaparé 5,8% du budget du ministère 
de la Santé et des services sociaux, soit plus de 500 millions de dollars pour la seule année 2000.22  Les 
coûts indirects et les autres conséquences associées à l’obésité, notamment le fardeau psychosocial 
constitué de discrimination, de préjugés sociaux, d’isolement, de chômage et de rejet social, sont aussi 
considérables. 

Coalition québécoise sur la problématique du poids
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Parmi les États qui ont estimé les coûts humains liés à l’obésité, la Grande Bretagne, par la voix du 
National Audit Office de l’Angleterre (NAO), s’est prêtée à l’exercice révélant des résultats alarmants. 
Dans son rapport de 2001, le NAO estime que l’obésité était la cause de 18 millions de journées d’ab-
sence pour arrêts de maladies et de 40,000 années de vie active perdues en 1998. Par ailleurs, 30,000 
décès avaient pour origine l’obésité entraînant une perte de 275,000 années de vie équivalentes à une 
moyenne de neuf années de vie par personne obèse.23

L’épidémie d’obésité chez les enfants et les adolescents est particulièrement inquiétante car elle met 
en danger la santé des générations futures. La probabilité de développer des problèmes de poids et 
d’obésité est influencée dès la naissance à la fois par des facteurs génétiques et des facteurs environne-
mentaux.24 L’influence des environnements « obésogènes » doit être considérée, notamment la pression 
exercée par les pratiques et stratégies marketing de l’industrie agroalimentaire.25 Le développement des 
comportements alimentaires est soumis dès le plus jeune âge à de nombreuses influences. Ces influen-
ces ont des origines familiales, environnementales mais également commerciales.

Devant l’augmentation constante des taux d’obésité à l’échelle de la planète, l’Organisation mondiale 
de la santé a lancé une Stratégie mondiale pour l’alimentation, l’exercice physique et la santé, en vue 
de faire face à cette nouvelle épidémie. Par cette Stratégie, les États membres, dont le Canada, doivent 
mettre en œuvre des pratiques et des actions qui ont pour but de lutter contre les maladies chroniques 
liées à des habitudes de vie.26 

L’OMS identifie cinq facteurs « probables et convaincants » liés à l’épidémie l’obésité. Parmi ces fac-
teurs, on retrouve «la publicité intensive d’aliments à haute densité énergétique et des commerces de 
fast-food».27 L’impact des stratégies marketing de l’industrie agroalimentaire sur les comportements 
alimentaires et sur l’épidémie d’obésité représente donc un enjeu reconnu mondialement.
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L’industrie agroalimentaire et la santé publique ?

« L’agriculture et l’agroalimentaire sont au coeur de toute stratégie de protection et de promotion de 
la santé. Bien en amont des soins médicaux, l’adoption de saines habitudes de vie, notamment par la 
consommation d’aliments sains et variés, est un facteur déterminant de notre santé individuelle et col-
lective ».28

Dans le contexte actuel où le marché de l’alimentation est saturé, la compétition entre les marques s’in-
tensifie et exige des stratégies de communication-marketing de plus en plus efficaces. Du point de vue 
de l’industrie, il devient donc impératif d’ouvrir de nouveaux marchés et de fidéliser, dès leur plus jeune 
âge, les consommateurs à une multitude de produits alimentaires conçus sur mesure pour des marchés 
bien ciblés, en l’occurrence les jeunes. Les enfants deviennent ainsi la cible privilégiée de l’industrie 
avec tous ces aliments conçus «exprès pour eux». En ciblant les jeunes « les publicitaires savent qu’ils 
[…] peuvent laisser une marque indélébile [et que] si on révèle les enfants à une marque, cela en fera 
des clients ultérieurement ».29

Par ailleurs, les produits alimentaires pour lesquels les marges de profit sont les plus importantes, sont 
des produits transformés à haute teneur énergétique, riches en sel et dont la valeur nutritionnelle est 
souvent faible. L’industrie agroalimentaire déploie ainsi des ressources très importantes pour promou-
voir, publiciser et mettre sur le marché ce type de produits.30 Plus les marges de profit sont importantes 
pour l’industrie, plus leur promotion est agressive.31 

Si les fabricants soutiennent qu’il n’y aurait pas de mauvais produits sur le marché, seulement des 
individus qui font de mauvais choix et adoptent de mauvaises habitudes de vie, les experts en santé 
publique maintiennent pour leur part que notre environnement alimentaire, caractérisé entre autres par 
la pression commerciale, exerce une influence majeure sur les habitudes de vie. En effet, « […] quand 
on dit une fois à un enfant mange des fruits, et dix fois mange des barres chocolatées, ça ne sert pas à 
grand-chose ».32

Une étude québécoise sur la publicité d’aliments visant les enfants avait analysé un échantillon de 177 
publicités afin d’identifier la qualité des produits alimentaires diffusés à la télévision.33 Cette analyse a 
permis de conclure que la catégorie de produits alimentaires la plus présente à l’écran est celle des « 
repas confectionnés » et des « aliments à faible densité nutritive », comme les grignotines salés et les 
friandises sucrés. Ainsi, près des trois quarts (73,3%) des produits alimentaires annoncés ne font pas 
partie du Guide alimentaire canadien pour manger sainement. Ceci veut dire que si l’alimentation quoti-
dienne d’un enfant se base sur cet échantillon, il ne consommerait que des « repas confectionnés »

Coalition québécoise sur la problématique du poids
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c’est-à-dire des «mets prêts à l’emploi et disponibles à l’épicerie, des repas servis au restaurant et des 
substituts de repas sous formes de boissons énergétiques» et son choix de légumes se limiterait à ceux 
des plats pré-cuisinés. En somme, une alimentation globalement déficiente en fibres alimentaires et trop 
riche en gras total, en gras saturé et en sodium.34 

La publicité : un facteur d’influence sur les habitudes de consommation

Selon les experts, la nature, l’étendue et l’intensité des publicités alimentaires faites aux jeunes sont des 
facteurs environnementaux déterminants de leurs comportements de consommation, qui influencent 
directement leurs comportements alimentaires et inévitablement leur état de santé.35 Les recherches 
confirment que les publicités télévisées guident les choix alimentaires36 et incitent à la consommation.37 
Même de brèves expositions aux publicités alimentaires suffiraient pour influencer les préférences ali-
mentaires des enfants.38 

Une importante étude menée au Royaume-Uni a permis de conclure que les enfants:39 

•	 sont effectivement exposés à une publicité soutenue, qui présente des aliments plus riche en sel,  
	 en sucre et en matières grasses que ceux recommandés, et qui porte sur les notions de plaisir et  
	 de goût. 
•	 « remarquent et apprécient la promotion des aliments, ce qui semble influencer leur comporte- 
	 ment de communication et d’achat » – il est donc possible de concevoir l’important « pouvoir de  
	 persuasion » des stratégies marketing. 

En appui à ces conclusions, un rapport d’experts américains souligne que les stratégies marketing d’ali-
ments et de boissons « influencent le régime alimentaire et les perspectives de santé des enfants et des 
jeunes ». Il existe donc une contradiction et un déséquilibre importants entre les pratiques marketing qui 
augmentent les ventes des aliments transformés qui mettent en péril la santé des jeunes et les messa-
ges qui font la promotion des saines habitudes alimentaires.

Coalition québécoise sur la problématique du poids
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La majeure partie des données qui soutiennent ces conclusions provient de la publicité télédiffusée. 
Mais au fur et à mesure que la technologie se développe, l’industrie agroalimentaire élabore des straté-
gies de communication qui vont bien au-delà de la télévision et qui font appel à d’autres techniques et 
méthodes de marketing, de promotion et de mise en marché.40 Les publicités interactives sur les sites 
Web, les jeux sur Internet, les courriels ou les messages texte sont autant de moyens issus de la tech-
nologie qui attirent les nouvelles générations. Les jeunes d’aujourd’hui sont beaucoup plus réceptifs 
à cette forme de marketing mais en même temps tout aussi dépourvus de connaissances en matière 
de nutrition pour être en mesure de faire la distinction entre les messages de vente et la réalité.  Sans 
compter que ces stratégies promotionnelles échappent au contrôle des parents.41

L’industrie agroalimentaire bombarde le monde des jeunes de produits dérivés de partenariats de gran-
des marques, de jouets gratuits à collectionner souvent en lien avec des films ou émissions de télévision 
destinées aux enfants, de jouets arborant les logos des compagnies agroalimentaires, des publicités 
qui utilisent des emballages à l’effigie de personnages de bandes dessinées, des emballages à gadgets 
promotionnels et des jeux ou concours. 

C’est ainsi que le «principal mécanisme par lequel l’utilisation des médias contribue à l’obésité infantile 
est l’exposition des enfants aux milliards de dollars investis année après année dans la publicité et le 
marketing promotionnel croisé de produits alimentaires, et ce dès leur plus jeune âge, des personnages 
favoris des enfants souvent mis à contribution pour véhiculer le message».42 

Tout cela s’ajoute donc à la publicité télédiffusée aux refrains accrocheurs, à des coupons rabais, à des 
bas prix ou encore à des aliments aux formes et aux couleurs attrayantes qui « appellent les appétits »,43 
à des parcs d’amusements dans les fast-foods, à des commandites d’évènements locaux ou d’équipes 
sportives et d’autres formes de promotion. Voilà l’environnement alimentaire des jeunes aujourd’hui, ces 
mêmes jeunes qui sont aux prises avec des problèmes de poids. 

Pour illustrer l’ampleur des dépenses des compagnies agroalimentaires en stratégies marketing notons 
que le géant du service alimentaire McDonald’s dépensait en 2005, 1,7 milliard de dollars en marketing 
sur l’ensemble de la planète et que la compagnie Kraft dépenserait entre 80 à 90$ millions annuellement 
en publicité destinée aux enfants dans des médias mais aussi sur les emballages de produits qui leur 
sont spécifiquement destinés.44
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« Autant qu’il est possible d’être certain de quoi que ce soit dans ce monde d’incertitude, le marketing 
agroalimentaire a une incidence sur les comportements alimentaires des enfants ».45 Les experts qué-
bécois et internationaux s’entendent pour dire que des actions élargies sont nécessaires pour contrer 
la panoplie de techniques promotionnelles de produits alimentaires qui sont maintenant utilisées pour 
cibler les jeunes.46 

Au Québec, la publicité commerciale destinée aux enfants est soumise à une interdiction générale. Sur 
le plan international, une norme de cette ampleur est exceptionnelle, seules la Norvège et la Suède se 
sont dotées d’une législation semblable.47 Le Québec est d’ailleurs souvent cité sur la scène internatio-
nale pour cette politique publique exemplaire. 

Loi sur la protection du consommateur  (LPC)

C’est en 1971 que la première loi qui a pour but la protection du consommateur est sanctionnée et 
comprend une disposition sur le pouvoir du gouvernement de réglementer la publicité faite aux enfants. 
C’est en décembre 1978 qu’est clairement libellée, aux articles 248 et 249 de la LPC,48 l’interdiction de 
faire de la publicité commerciale aux enfants. 

248.  Sous réserve de ce qui est prévu par règlement, nul ne peut faire de la publicité à but commercial 
destinée à des personnes de moins de treize ans. 

249.  Pour déterminer si un message publicitaire est ou non destiné à des personnes de moins de 
treize ans, on doit tenir compte du contexte de sa présentation et notamment:
 a) de la nature et de la destination du bien annoncé;
 b) de la manière de présenter ce message publicitaire;
 c) du moment ou de l’endroit où il apparaît.

Le fait qu’un tel message publicitaire soit contenu dans un imprimé destiné à des personnes de treize 
ans et plus ou destiné à la fois à des personnes de moins de treize ans et à des personnes de treize 
ans et plus ou qu’il soit diffusé lors d’une période d’écoute destinée à des personnes de treize ans 
et plus ou destinée à la fois à des personnes de moins de treize ans et à des personnes de treize 
ans et plus ne fait pas présumer qu’il n’est pas destiné à des personnes de moins de treize ans. 

Le champ d’application de cette interdiction est large. La Loi s’applique autant au support publicitaire 
utilisé qu’au message destiné à promouvoir un bien ou un service. L’interdiction porte seulement sur 
la publicité commerciale qui a pour objet d’attirer l’attention sur un bien ou un service dans le but d’en 
favoriser la vente. Certaines formes de publicités commerciales demeurent permises mais les publicités 
éducatives, culturelles ou civiques ne sont pas visées. 
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Les publicités ou annonces peuvent être jugées moins agressives en raison du support publicitaire utilisé 
et bénéficier ainsi de l’exemption. Par exemple, une publicité figurant dans les revues ou dans un encart 
et destinée aux jeunes, doit respecter des paramètres précis compris dans l’article 88 du règlement d’ap-
plication. Par ailleurs, pour un spectacle destiné aux enfants, ces publicités peuvent en revanche être 
exemptées car le message est jugé moins critiquable.

Nonobstant, une publicité qui voudrait bénéficier d’une exemption, doit respecter les normes éthiques 
obligatoires énoncées dans le règlement d’application à l’article 91.49 À cet effet, un message ou le 
contenu d’un message, ne peut constituer une incitation voire une pression commerciale sur l’enfant pour 
conclure un achat. 

Objectif de la loi et difficultés d’application

L’objectif de la Loi est clairement de protéger les enfants des effets pervers de la publicité. Une préoccu-
pation en matière de santé à l’égard des effets de la publicité sur la consommation d’aliments sucrés et, 
de ce fait, sur les problèmes de caries dentaires, guidait déjà à l’époque l’esprit de la Loi.50 Les enfants 
sont crédules, vulnérables et ne peuvent pas discerner la finalité des publicités qui est, sans contredit, 
de vendre un produit. 

La légitimité de l’interdiction posée par la LPC a été contestée devant la Cour suprême qui a été saisie de 
la question en 1978 et en 1989, relativement au principe de la liberté d’expression commerciale qui figure 
dans la Charte canadienne des droits et libertés. La Cour a conclu, dans ses deux arrêts, que l’interdiction 
est constitutionnellement valide.51,52  

L’Office de la protection du consommateur (OPC) est l’instance mandatée pour mettre en application 
la législation. En mars 2007, l’OPC déposait trente chefs d’accusation à l’encontre d’une compagnie 
agroalimentaire accusé d’avoir menée une campagne promotionnelle dans plusieurs Centres de la petite 
enfance (CPE) et garderies en milieu familial du Québec.53,54

Un procès est prévu dans cette affaire. Le dénouement de cette bataille juridique est attendu avec intérêt 
par la société québécoise puisque la décision du tribunal ajoutera à la rare jurisprudence relative à cette 
Loi qui date des années 70.
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Par ailleurs, les experts en droit de la consommation constatent les difficultés d’application liées à l’in-
terprétation de l’article 248. Cet article énonce un principe tellement général qu’il pose un problème 
majeur d’interprétation qui nuit à l’application de l’interdiction de la publicité destinée aux enfants. Par 
exemple, « l’usage du terme publicité constitue un premier écueil. En effet, bien qu’elle utilise le terme 
de publicité, la LPC ne le définit pas ».55 

Un deuxième obstacle est mis en lumière soit la difficulté de qualifier une publicité destinée aux  
enfants : « Comment circonscrire, dans la publicité commerciale, celle qui est destinée aux enfants de 
moins de 13 ans et qui, de ce fait, tombe sous le coup de l’interdiction de l’article 248 de la LCP? Com-
ment traiter de l’annonce publicitaire destinée à la fois à des enfants et à des adultes ou diffusée à une 
heure d’écoute susceptible de concerner tant les enfants que les adultes. » 

Ainsi, le problème avec la publicité destinée aux enfants au Québec, « ne réside pas tant dans la base 
juridique que dans l’application qui est faite – ou n’est pas faite – des dispositions en cause (les articles 
248 et 249 de la LPC) ». En outre, le manque criant de ressources de l’Office de la protection du consom-
mateur (OPC) pour faire appliquer et respecter la législation sur la publicité faite aux enfants s’ajoute aux 
difficultés d’application des articles 248 et 249. 

Consensus social à l’égard de l’interdiction de la publicité faite aux enfants

Selon un sondage SOM mené pour le compte de la Coalition Poids auprès de 1000 répondants en avril 
2007, près de 90 % des Québécois interrogés croient qu’il est nécessaire de contrôler la publicité des-
tinée aux enfants. La plupart des répondants (60 %) souhaitent une application plus sévère de la Loi sur 
la protection du consommateur relativement à la publicité faite aux enfants de moins de 13 ans, alors 
que seulement 7 % se prononcent pour une application « moins sévère ». 

Paradoxalement, malgré le fait que la publicité faite aux enfants soit formellement interdite par la loi au 
Québec, les trois quarts (74 %) des adultes québécois estiment que les enfants sont présentement ex-
posés « très souvent » (25%) ou « souvent »  (49%) à la publicité qui leur est spécifiquement destinée. 

Ces résultats ne laissent aucun doute quant à la volonté des Québécois de protéger les enfants de la 
publicité. Il existe un consensus social au Québec à cet effet et les actions posées devraient aller dans 
ce sens. Force est de constater que l’environnement publicitaire actuel illustre le fait que les jeunes Qué-
bécois sont mal protégés alors qu’ils sont vulnérables et exposés à une intense pression commerciale.

12

Coalition québécoise sur la problématique du poids

www.csboucaniers.com



Les dispositions actuelles, soit les articles 248 et 249, de la Loi sur la protection du consommateur du 
Québec constituent une base juridique incontestable et énoncent un principe d’application générale. 
Néanmoins, au-delà du principe général énoncé à l’article 248, il subsiste un problème majeur d’inter-
prétation qui handicape l’application de cette disposition. 

Une première difficulté consiste à traiter du sort des publicités commerciales qui ne sont pas exclu-
sivement destinées aux enfants ou prétendent ne pas l’être. Une autre difficulté réside au niveau des 
exceptions prévues au règlement d’application. Ces exceptions sont susceptibles d’être utilisées pour 
contourner l’esprit de la Loi et atteindre les clientèles de jeunes et peuvent ainsi devenir une entrave 
supplémentaire à la protection réelle des jeunes de la publicité.

Attendu que, le Québec est aux prises avec une épidémie d’obésité qui représente une véritable crise 
de santé publique. 

Attendu que, l’industrie agroalimentaire a une responsabilité sociale envers les produits qu’elle met sur 
le marché et dont elle fait la promotion publicitaire auprès des jeunes. 

Attendu que, un consensus social existe au Québec en faveur de l’interdiction de la publicité destinée 
aux enfants. 

1 - La Coalition québécoise sur la problématique du poids recommande que l’industrie agroalimentaire  
	 et ses stratèges en communication-marketing :

•	 prennent acte de leur responsabilité dans l’épidémie d’obésité qui met la santé des  
	 jeunes en péril et conséquemment;
•	 s’engagent à respecter les articles 248 et 249 de la Loi sur la protection du consomma 
	 teur du Québec et l’esprit de celle-ci, qui interdisent toute forme de publicité destinée  
	 aux enfants;
•	 respectent le consensus social qui existe à cet effet au sein de la société québécoise.

2 - La Coalition Poids recommande également aux autorités compétentes une augmentation des  
	 ressources et des moyens de l’Office de la protection du consommateur du Québec afin que  
	 l’organisme puisse :

•	 renforcer les mesures d’application et de suivi des articles de la Loi sur la protection du  
	 consommateur portant sur la publicité destinée aux jeunes;
•	 informer la population quant aux mesures d’application et de suivi des dispositions  
	 visant à interdire la publicité faite aux enfants. 

Coalition québécoise sur la problématique du poids
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